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L es scandales majeurs dans
le domaine des com-
mandes publiques sont fré-

quents et leurs conséquences
désastreuses. S’il est difficile de
chiffrer les coûts de la corruption
de par la nature même des pra-
tiques en cause, il est clair que,
compte tenu du niveau des
enjeux, les économies ne peu-
vent se permettre d’en supporter
le poids, surtout dans les pays en
développement. En termes de
coûts directs, la corruption entraî-
ne des pertes financières
énormes pour l’État, la réalisation
d’achats ou de projets non priori-
taires, voire totalement inutiles, le
renchérissement des prix et la

baisse de la qualité des services
publics. En termes de coûts indi-
rects, la corruption provoque la
fuite des investisseurs étrangers,
crée des distorsions dans le fonc-
tionnement de l’économie de
marché et porte un préjudice
socioéconomique aux entreprises
compétitives. Elle a un impact
négatif sur le cadre et la qualité
de vie (architecture, services
publics, santé, etc.), sur les res-
sources humaines où la «confian-
ce» prévaut sur la compétence et
peut générer un climat de risque
où les responsables intègres sont
parfois menacés de violence. 
Le processus d’attribution et
d’exécution des contrats publics

permet à de nombreuses formes
de corruption de se développer.
Favoritisme, fraudes et détourne-
ments en tout genre en sont
devenues la règle. Les respon-
sables publics, qui engagent les
deniers de l’État, en sont tout
autant responsables que les
acteurs du secteur privé qui cau-
tionnent et perpétuent ces pra-
tiques malhonnêtes.
De nombreuses stratégies sont
envisageables pour réagir à de
telles pratiques. Toutes suppo-
sent la prise de conscience du
phénomène et de ses consé-
quences par les gouvernements
et une volonté politique sincère
de s’attaquer au problème.  
La passation et l’exécution des
commandes publiques sont
l’aboutissement de processus
souvent longs qui donnent aux
intervenants, à tous les stades de
la procédure, de nombreuses
opportunités de corrompre. Les
pratiques malhonnêtes peuvent

intervenir au cours des deux
grandes phases du processus,
lors de l’attribution puis de l’exé-
cution du contrat. La phase de
passation du marché donne lieu à
des pratiques visant l’attribution
illégitime du contrat ou sa
«vente» au plus offrant. 
Au cours de l’exécution du
contrat, les pratiques ont pour
objectifs le recouvrement des
sommes dépensées pour
«l’achat» du contrat, le détourne-
ment de fonds en complicité avec
le contractant ou la simple extor-
sion lorsque le contractant n’est
pas impliqué dans les pratiques
malhonnêtes.
Comme nous l’avons déjà signa-
lé, l’existence d’une volonté forte
et sincère du gouvernement est
un préalable pour lutter efficace-
ment contre la corruption dans
les marchés publics. Cette volon-
té devrait se traduire par l’élabo-
ration d’une stratégie nationale
articulée autour d’un certain

nombre de mesures. La sensibili-
sation en informant et mobilisant
l’opinion publique, notamment à
travers les médias, sur les cas de
corruption. La prévention par la
réforme des textes législatifs et
réglementaires, la formation et la
sensibilisation des agents publics
et l’élaboration de codes de
conduite. La surveillance de la
pratique des marchés publics en
renforçant la transparence et en
facilitant l’implication d’acteurs,
autres que les donneurs d’ordre
et les entreprises, tels que la
société civile et les médias.
L’évaluation et le contrôle de l’ap-
plication des procédures de mar-
chés publics. La sanction des
pratiques malhonnêtes. 
En Algérie, non seulement les
pouvoirs publics continuent de
tourner le dos à cette stratégie,
mais plus grave encore, ils favori-
sent plutôt le démantèlement du
peu de réglementation existante.

Djilali Hadjadj

GESTION DES CONTRATS PUBLICS

Favoritisme, fraudes et détournements
sont largement dominants  

Le Conseil des ministres tenu ce 23 juillet 2008, sous
la présidence du chef de l’Etat, a notamment adopté un
décret présidentiel modifiant et complétant celui du
24 juillet 2002, portant réglementation des marchés
publics, décret qui avait déjà été modifié en septembre
2003. 

Ces modifications «libéralisent» davantage le code
des marchés, code qui était déjà très en deçà des normes
internationales en vigueur.  

La commande publique tant au niveau central qu’à
l’échelle locale ne sera presque plus régie par des règles
à l’avenir, le gré à gré devenant la pratique dominante, au
lieu d’être l’exception, ce qui va encore ouvrir plus large-
ment le lit de la corruption à tous les niveaux. Le gouver-

nement s’est caché derrière les walis — il serait à l’origi-
ne d’une demande pour rendre plus permissible la gestion
des marchés publics — pour justifier cette scandaleuse
déréglementation, considérant que la réglementation
actuelle est un obstacle à la réalisation des marchés et au
respect des délais.  

Cet alibi qui ne dit pas son nom va favoriser les pra-
tiques les plus opaques et la politique du fait du prince.
Nous publions ci-dessous l’argumentaire du Conseil des
ministres et les modifications envisagées. Nous revien-
drons plus en détail sur ce dossier, une fois publié au
Journal Officiel le nouveau décret présidentiel sur les
marchés publics.

D. H.

Nous publions ci-
dessous l’extrait

du communiqué du
Conseil des ministres

relatif aux modifications
de la réglementation 

sur les marchés publics.

«Ce texte, élaboré suite
aux    directives présidentielles
émises lors de  la rencontre
gouvernement-walis, tend à
lever les contraintes rencon-
trées dans la réalisation des
programmes publics d'équipe-
ment. 

A cette fin, il dispose
notamment :

A. le relèvement de 6 à 8
millions de dinars, du seuil des
passations obligatoires de
marché ainsi que le relève-
ment du seuil des marchés
devant être soumis à  la com-
mission nationale des mar-
chés de 250 à 400 millions de
dinars ;

B. la limitation de la cau-
tion de soumission aux seuls
marchés relevant  de la com-

pétence de la commission
nationale des marchés, de
sorte à alléger les contraintes
financières sur les entreprises
de réalisation ;

C. l'extension du champ
d'application de cette régle-
mentation aux marchés
publics conclus par les entre-
prises publiques écono-
miques, sur concours définitif
de l'Etat ;

D. l'obligation du respect
par les partenaires dans les
marchés publics, de la législa-
tion du travail, des règles de
protection de l'environnement,
ainsi que de la nécessité de
promouvoir le recours à la
main-d'œuvre locale.

Intervenant à l'issue du
débat sur ce texte, le prési-
dent de la République a souli-
gné que «le souci de faciliter la
passation des marchés
publics ne doit pas nous
départir de la vigilance maxi-
male pour prévenir, dans ce
cadre, toute  tentative de cor-
ruption ou d'atteinte aux
deniers publics, rappelant que

la législation en vigueur frappe
de nullité tout marché ou
contrat entaché de corruption
et que ce crime est légale-
ment imprescriptible». 

Le chef de l'Etat a égale-
ment relevé que les retards
enregistrés dans la finalisation
des dossiers et dans la
conclusion des marchés
publics sont parmi les causes
d'importantes réévaluations
des coûts de réalisation du
programme quinquennal d'in-
vestissements publics. A ce
titre, il a fermement instruit le
gouvernement dans son
ensemble à se mobiliser pour
contenir cette tendance préju-
diciable au budget de l'Etat. A
cet égard, le président

Abdelaziz Bouteflika a ordon-
né, d'une part, au ministre des
Finances, de prendre les dis-
positions nécessaires pour
accélérer  le rythme d'examen
des dossiers soumis à la com-
mission nationale des mar-
chés publics, et d'autre part,
aux autres membres du gou-
vernement concernés, de
suivre de près l'examen des
dossiers les concernant au
niveau de ladite commission,
de sorte que les réponses
requises soient rapidement
fournies pour la levée des
réserves constatées par la
commission nationale des
marchés.» 

Fin de citation du commu-
niqué.

GRÉ À GRÉ POUR 25 000 LOGEMENTS 
SOCIAUX À ALGER

Le même Conseil des ministres a également entendu
une communication sur les marchés de gré à gré

simples, conclus pour la réalisation de 25 000
logements sociaux locatifs, destinés à la résorption
de l'habitat précaire au niveau de la wilaya d'Alger.

CE QUE PRÉVOIT LE GOUVERNEMENT

Recul du droit et bonne gouvernance 
aux oubliettes

APRÈS CELLES DE 2002 ET 2003, NOUVELLE MODIFICATION
DE LA RÉGLEMENTATION SUR LES MARCHÉS PUBLICS

Le lit de la corruption est grand ouvert

Le secteur des marchés publics en Algérie est l’un des plus en
retard et la corruption, tant au plan national que dans les tran-
sactions commerciales internationales, y demeure extrêmement
importante. La corruption dans les marchés publics est un phé-
nomène universel qui est répandu partout dans le monde. 
Les événements des dernières années ont prouvé qu’il ne
concerne pas seulement les pays en développement dont les
gouvernements sont faibles et les fonctionnaires mal payés.

l La Commission européenne
dénonce la criminalité endémique
en Bulgarie…

La Commission européenne a lancé, mercredi
23 juillet, à Bruxelles, une charge sans précédent contre
la corruption endémique et le crime organisé qui gangrè-
nent la Bulgarie, et a finalement annoncé le gel d'une par-
tie des aides européennes si Sofia ne redresse pas la
situation. «A ce stade, ce pays n'a pas été capable de
prouver que son système judiciaire fonctionnait efficace-
ment» pour décourager ces pratiques, est-il écrit dans
une série de rapports à la tonalité très critique.

L'exécutif européen souligne les «connexions présu-
mées entre une partie de la classe politique, le monde
des affaires et le crime organisé», et considère que «les
progrès ont été plus lents et plus limités qu'espéré»
depuis l'adhésion de la Bulgarie à l'Union, le 1er janvier
2007. Des «efforts considérables» ont été faits pour
mettre en place les institutions nécessaires, mais la lutte
contre la criminalité et la corruption «ne produit pas assez
de résultats». 

l ... Et s’inquiète  des «fragiles»
progrès de la Roumanie

La lutte contre la corruption en Roumanie — entrée
dans l'Union européenne au 1er janvier 2007 — «com-
mence à produire de premiers résultats», selon l'évalua-
tion dévoilée, mercredi 23 juillet, par la Commission euro-
péenne, mais «les réalisations restent fragiles». La
Commission estime que «la Roumanie présente une
image contrastée» : le dispositif de lutte anticorruption a,
certes, été mis en place, mais les fondations restent «fra-
giles». 

L'état des lieux bruxellois met en particulier en cause
«la politisation des cas de corruption au Parlement rou-
main» et l'incapacité du système judiciaire à condamner
les personnes impliquées dans les cas les plus impor-
tants, en dépit d’«efforts authentiques» de l'administration
au niveau local, régional et central. 

«Chaque pas dans la bonne direction engendre une
controverse politique interne, qui favorise l'incertitude juri-
dique», regrette la Commission, en saluant les «efforts
positifs de réforme» faits par le gouvernement, le procu-
reur général et les services chargés de la lutte contre la
corruption.  

A nos lecteurs .......
Nous informons nos lecteurs que

le «Soir Corruption» 
ne paraîtra pas pendant le mois d’août. 

Nous leur donnons rendez-vous
le 1er septembre 2008


